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FABYAN, demandeur-intimé v. TREMBLAY,
défendeur-appelant.

Contrainte par corps—Dommages-intéréts— Injures
personnelles —Fausse arrestation— Regle nisi-
Signification préalable des états de frais—C.
proc., art. 832, 833, 836, 837.

1. Un jugement qui, dans une action en dommages
pour fausse arrvestation, ot il est réclamé des trais d'avo-
cats, des débourses personnels et une <-n:|n.]n~|1.~:||inn pour
perte de réputation, accorde $£30 de dommages-intéréts,
sans en qualifier la nature, n'est pas wun jugement ae-
cordant des dommages pour injures personnelles, et n'est
pas susceptible d'exécution au moyen de la contrainte

par corps,
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cats du demandenr-intimé,




